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CONSTITUTIONS
du

Cercle Catholique des Voyageurs de
Commerce de Montréal

r Nom, patron, devise, siège se ial.-
Le Lercle prend pour nom k- Cercle cati clique
des Voyageurs de Commerce de Montréal •

pour patronne la Sainte Famille: pour devis.'
Dieu et Patrie." Son siège social est la cité

de Montréal.

2. But, principes, moyens d'action. Le
Cercle adhère entièrement au.\ statuts géné-
raux de l'Association Catholique des VoyaKeurs
«le Commerce, à son but, à ses principes et à
SCS moyens d'action.

3. Conseil.—Le Cercle est administré par
un Conscd de onze membres: un aumùuier-
directcur, un président, im vice-président un
secrétaire, un assistant-.secrétaire, un trésorier
un bibliothécaire, un assistant-l)il)liothécaire'
deux conseillers et l'ex-président. Le président
sortant de charge fait parti du Conseil, jusqu'à
ce qu il soit remplacé par son successeur.


